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Une autre désignation pour le Centre 
 
 
 
Mardi, le 29 novembre 2005  - Lundi, le 28 novembre 2005, le Groupe conseil en 
traumatologie du MSSS a procédé à l’évaluation du projet pilote qui a été mis en place 
en 1999 pour la clientèle tétraplégique à ventilation assistée (TVA). Avant 1999, cette 
clientèle était desservie aux États-Unis et en Colombie-Britannique, faute d’expertise 
développée au Québec et ce, à cause d’un volume très restreint. Le Centre d’expertise 
pour les personnes blessées médullaires de l’ouest du Québec (CEBMOQ) composé de 
l’Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal, de l’Institut de réadaptation de Montréal et du 
Centre de réadaptation Lucie-Bruneau avait proposé sa candidature à la Régie 
régionale et au MSSS pour expérimenter le projet pilote dans le but de desservir cette 
clientèle pour l’ensemble du territoire québécois. À ce projet, le Programme national 
d’assistance ventilatoire à domicile (PNAVD) s’associe à l’offre de services du CEBMOQ 
pour l’expertise ventilatoire qu’ils ont développée. 
 
La clientèle des personnes tétraplégiques à ventilation assistée (TVA) est une sous-
clientèle des personnes blessées médullaires. Il arrive qu’une personne blessée 
médullaire tétraplégique requière l’aide ventilatoire pour survivre dans les jours qui 
suivent le traumatisme. Si ce support ventilatoire perdure au-delà de 30 jours, cette 
personne blessée médullaire est alors déclarée tétraplégique à ventilation assistée. Il 
s’agit d’environ sept (7) personnes par année au Québec, six (6) d’entre elles seront 
sevrées du ventilateur à l’intérieur des 2 ou 3 mois qui suivent, une (1) personne 
demeurera ventilée plusieurs heures par jour, et même 24 heures sur 24, probablement 
à vie. 
 
L’évaluation du Groupe conseil a été extrêmement positive et souligne l’excellence sur 
le plan de la qualité des services, sur la structure et l’organisation des services, la 
maturation du partenariat, un leadership médical remarquable ainsi que l’élaboration 
d’un cheminement clinique et l’accès aux aides technologiques approprié. 
 
Félicitations à toute l’équipe du Programme locomoteur ainsi qu’aux médecins impliqués 
dans le programme. 


